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Etat récapitulatif annuel des indemnités 
perçues par les élus 

(articles 92 et 93 de la loi n°2019-1461 du 27/12/2019, articles L2123-24-1-1 et L5211-12-1 du CGCT)

Principe et période concernée

Les articles 92 et 93 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et
à la proximité de l’action publique imposent de nouvelles obligations de transparence en matière d’indemnités
perçues par les élus locaux. Sont ainsi concernés les communes, les EPCI, les départements et les régions.

Il revient à ces collectivités d’établir chaque année un état récapitulatif des indemnités de toutes natures dont
bénéficient les élus siégeant à leur conseil, «     au titre de tout mandat et de toute fonction     », exercés en leur  
sein d’une part, et d’autre part     :  
- au sein de tout syndicat mixte ou pôle métropolitain     ;  
- au sein de toute société d’économie mixte/société publique locale.

Exemple : dans le cas d’un adjoint au maire, siégeant au sein d’un EPCI, et vice-président au sein d’un
syndicat mixte ouvert restreint :
- La commune devra reporter, dans son état récapitulatif, son indemnité d’adjoint au maire et celle de vice-
président du syndicat mixte ;
- L’EPCI devra reporter, dans son état récapitulatif, son indemnité de conseiller communautaire et celle de
vice-président du syndicat mixte.

La loi n’impose aucune forme particulière à cet état récapitulatif, hormis la mention en euros des sommes
perçues par les élus. S’agissant d’une mesure de transparence, il est recommandé d’indiquer ces sommes
en brut, par mandats/fonctions, sous la forme d’un tableau.

S’agissant de la période concernée par cet état, elle est celle de l’année qui précède celle pour lequel le
budget est voté. Ainsi, pour l’adoption des budgets de l’année N, il conviendra de présenter un état portant
sur les indemnités et rémunérations perçues par les élus en année N-1.

Calendrier et modalités de transmission

La loi impose de communiquer cet état récapitulatif  «     chaque année aux conseillers     »  . La formulation ne
semble pas prescrire de forme particulière, laissant ouverte la possibilité de confier les documents sur table
comme de les communiquer par courrier, ou toute autre forme de communication. Néanmoins, il semble
juridiquement plus sûr de prévoir une présentation de cet état en séance, avec mention de ce document au
PV. L’opportulité d’un débat relève de l’appréciation de chaque conseil, la loi n’en précisant pas l’obligation.

S’agissant du calendrier de la communication de l’état récapitulatif, les articles du CGCT précisent qu’elle doit
avoir lieu «     avant l’examen du budget     »  . Le débat d’orientation budgétaire, qui intervient avant l’examen du
budget, semble donc remplir au mieux les conditions fixées par cet article. Il semble en outre particulièrement
approprié dans la mesure où la loi précise que la communication doit intervenir avant l’examen du budget.

A défaut,  une communication  en préliminaire  des  sessions  consacrées  au budget  en  lui-même semble
l’échéance la plus tardive possible.
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